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FISCALITE 

Fonds national d’investissement ��
�

Qui va profiter des 150 milliards ?��

Contrairement aux banques, le Fonds national d’investissement ne prête pas d’argent sans prendre 
des participations dans les entreprises ou dans les projets qu’il finance. Et déjà, le patronat demande 
que des critères stricts soient mis en place pour optimiser l’usage de l’enveloppe initiale de 150 
milliards de dollars. 

�
Dans sa première réaction à l’an-nonce de création du Fonds national d’investissement, Réda 
Hamiani a souhaité que les pouvoirs publics suivent des critères précis pour l’allocation des 
ressources contenues dans le Fonds national d’investissement (FNI).  
Selon le président du Forum des chefs d’entreprises, il serait judicieux que cela tienne compte de la 
nature du projet et du profil des entrepreneurs qui s’adressent à ce fonds.  
On peut préjuger, d’ores et déjà, qu’un débat anime présentement les milieux d’affaires nationaux et 
étrangers, puisque le FNI est également ouvert aux entreprises étrangères qui souhaitent intégrer les 
objectifs du développement national. Un débat où l’exigence de clarté et d’efficacité fait déjà 
consensus. 
En effet, les instances chargées de statuer sur les demandes qui leur seront adressées, et qui 
risquent d’être nombreuses, devront élaborer des priorités, par secteur, par type d’entreprises et par 
potentialités.  
Les 150 milliards de dinars, soit près de 2 milliards de dollars, appelés à connaître une hausse dans 
l’avenir, pourraient être investis dans une longue série de projets, un grand projet étant généralement 
estimé, par les économistes, à partir d’un volume de 10 millions de dollars.  
Ainsi, les PME et même beaucoup d’entreprises de taille moyenne sont exclues du bénéfice du FNI et 
le gouvernement prévoit pour elles d’autres mécanismes à l’échelle locale.  
Ce seront donc les grands groupes, les firmes étrangères ou alors les consortiums, nationaux ou 
mixtes, et les entités capables de monter des partenariats solides qui sont les mieux placés.  
Est-ce alors une reconduction d’une situation que dénonçait récemment le gouverneur de la Banque 
d’Algérie, Mohamed Leksaci, et selon qui une bonne partie des crédits bancaires est concentrée entre 
quelques groupes privés? On ne saurait y répondre puisque dans ses deux rapports successifs (2007 
et 2008), la Banque d’Algérie ne s’est paradoxalement jamais étalée sur la question. 
Ce qui est certain, en revanche, c’est qu’en dehors de la taille de l’entreprise éligible à bénéficier du 
soutien du FNI, il y a également celui du secteur d’activité. Et, étant donné qu’il s’agit d’investir des 
deniers publics, il va de soi, au vu de la politique économique menée jusque-là, que ce sont les 
grands chantiers des infrastructures, comme les routes, les ouvrages d’art, barrages ou -pourquoi 
pas- les installations énergétiques, sans compter les grands projets agricoles et les complexes 
industriels qui seront les premiers ciblés.  
Tout mène à dire aussi que le secteur tertiaire, les services, risque d’en être exclu, le commerce et les 
transports par exemple, à l’exception du tourisme ou des télécommunications, et ce, notamment dans 
le Sud du pays. 
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Il est vrai, aussi, que la création du Fonds national d’investissement intervient au lendemain d’un 
débat sur le besoin ou non de l’Algérie de créer un fonds souverain. Un débat tranché en dernier 
ressort par le chef de l’Etat qui a très tôt utilisé l’argent du pétrole pour financer le développement en 
Algérie. 
Par définition, un fonds d’investissement, contrairement aux banques, ne prête pas d’argent, mais 
prend des participations dans des entreprises, à créer ou en développement, ou dans des projets, et 
se renfloue par le partage des bénéfices à la fin de l’exécution de ce dernier.  
Pour ainsi dire, si les banques de l’Etat ont failli jusque-là dans le financement de l’économie, c’est 
d’abord parce qu’il n’était pas dans leur vocation de le faire, d’autant qu’il s’agit de banques 
commerciales, alors que l’investissement requiert une toute autre architecture financière.  
En pratique, le FNI siègera dans les Conseils d’administration ou les Assemblées générales des 
entreprises dont il entrera en possession d’une partie du capital, afin de mieux contrôler la décision 
sur les fonds qu’il y injecte.  
Telle est la première balise de l’utilisation des deniers publics, alors que, pendant longtemps, les 
banques ont perdu temps et argent en procès, contentieux et autres procédures pour recouvrer des 
crédits malsains contractés par des entrepreneurs qui ne savaient que générer du déficit. 
Cela n’empêche pas que se pose encore la question des critères d’accès à l’aide du FNI. Une 
entreprise devra-t-elle répondre aux critères de la COSOB (commission de surveillance des 
opérations boursières) puisqu’il s’agit de faire une entrée particulière dans le marché financier? Sera-t-
elle, plutôt, soumise aux critères du dispositif de promotion de l’investissement tel qu’on l’a vu jusque-
là?  
Dans le premier cas, une entreprise doit réunir plus ou moins les mêmes critères que ceux exigés 
pour une entrée en bourse ou le lancement d’un emprunt obligataire, dont une comptabilité saine ou 
des résultats positifs sur les trois derniers exercices. Dans ce cas, la priorité sera donnée non pas à 
l’importance du projet, mais à la solidité financière de l’entreprise à laquelle le FNI apporte sa 
contribution. 
Dans le deuxième cas, déposer une demande auprès du FNI revient, alors, à présenter le même 
dossier que celui fourni à l’ANDI ou, plus exactement au Conseil national de l’investissement (CDI), 
puisqu’il s’agit des grands projets.  
Faudra-t-il alors avoir l’accord préalable du CNI, lequel est présidé par le Premier ministre? C’est le 
genre de questions qui circulent parmi les patrons, algériens et étrangers, dans la mesure où la 
création du FNI intervient sans que l’ordonnance d’août 2001, qui encadre la promotion de 
l’investissement en Algérie, n’évoque le FNI, ni n’explique la relation d’un quelconque instrument de 
ce genre avec le CNI ou l’ANDI.  
Or, l’expérience de l’APSI, telle qu’en a hérité l’ANDI, a révélé un nombre important de projets agréés 
mais non lancés ou lancés et non achevés ou, enfin, entrés en exploitation mais sans jamais avoir 
remboursé la moindre échéance de leurs crédits bancaires. Et cela, malgré toute la générosité de 
l’Etat qui a tenté de provoquer un rush des investissements dans tous les secteurs à coups de 
mesures incitatives et d’exonérations fiscales inédites . 
Faudra-t-il, pour éviter les erreurs du passé, que le Fonds soit directement géré par le Premier 
ministre? La semaine écoulée, lors de l’installation du conseil de direction et du comité stratégique du 
FNI, le ministre des Finances, Karim Djoudi, a révélé que le FNI découle de la restructuration de la 
Banque algérienne de développement.  
Cette banque particulière, qui servait jusque-là d’interface entre le gouvernement et les institutions 
multilatérales (Banque mondiale, Banque européenne d’investissement, Banque africaine de 
développement, etc.) était mise sous la tutelle du gouvernement, par l’entremise du ministère des 
Finances. C’est dire, là aussi, et jusqu’à plus ample informé, que le FNI pourrait connaître un 
fonctionnement par l’injonction et non pas sous la dictée des intérêts commerciaux. Ce ne serait pas 
contrevenir à sa vocation d’instrument au service du développement national.  
  

Amine B.  
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Fonds national d'investissement : 1.000 milliards d e dinars sur la table.  

M. Karim Djoudi, ministre de Finances, a installé h ier le nouveau Fonds national 
d’investissement issu de la restructuration de la B AD (Banque algérienne de 

développement).  
 

Ce nouvel instrument de financement de l’économie prendra en charge la «gestion des 
financements des projets d’investissement publics ainsi que celle relevant du secteur 

productif», la promotion du financement bancaire local nécessaire aux grands projets «aux 
lieu et place du recours à l’endettement extérieur» ainsi que la promotion de la politique 

d’encouragement à l’investissement en fixant un certain nombre d’objectifs telles la 
promotion de la production et des exportations hors hydrocarbures, la création de 

l’emploi….», explique le ministre lors de l’installation de ces deux structures à savoir, le 
conseil de direction et le comité stratégique. 

Ce dernier présidé par le ministre des Finances a pour rôle essentiel la «fixation des 
directives relatives à la politique du Fonds ainsi que les orientations des activités, compte 

tenu du programme de développement du pays». Ce sont des instruments indispensables à 
l’intervention de l’Etat», explique le ministre à propos de ce nouveau Fonds. 

«Le Fonds national d’investissement-BAD» , c’est son nom officiel, qui est ainsi opérationnel 
a été doté d’un capital de 150 milliards de dollars en fonds propres et peut mobiliser d’autres 

ressources additionnelles sous forme «de prêts et avances du Trésor». En tant que prêts 
consentis au Fonds, elles serviront de prise de participation dans des projets 

d’investissement ou d’entreprises. Par ailleurs, le Fonds peut aussi recourir à une 
mobilisation de capitaux sur le marché international avec ou sans garantie du Trésor. 
En tant que nouvel instrument de financement, il peut déjà intervenir pour un montant 
minimum de 1000 milliards DA en tant qu’approche «nouvelle et complémentaire du 

développement de l’économie nationale». 
Faisant une synthèse de la situation du marché financier national, le ministre rappelle que le 
dispositif actuel a permis d’apporter une série de réponses à l’économie par une croissance 

des financements de l’ordre de 15% alors que les fonds propres des banques ont été 
multipliés par deux en 2 ans. 2600 milliards DA ont été mis à la disposition de l’économie. De 
plus, le marché obligataire a lui aussi contribué à raison de 200 milliards DA en financement 

des plans de développement des entreprises. Quant au microcrédit et au leasing «qui a 
connu lui aussi une très forte croissance» ces deux dernières années, le niveau des crédits 

se situe entre 100 et 20 milliards DA. Cet effort de financement est conforté par une injection 
de dépenses publiques de plus de «17.000 milliards DA depuis 2004». 

Aujourd’hui note M. Djoudi, le cadre macroéconomique s’est stabilisé, ce qui, selon lui, offre 
de meilleurs moyens pour financer l’économie. 

A titre d’exemple, la solvabilité financière de l’Algérie interne et externe «s’est accrue», la 
liquidité bancaire s’est améliorée alors que la pression fiscale  s’est réduite, sans oublier la 
maîtrise de l’inflation et le confortement de la croissance économique, et ce en dehors des 

hydrocarbures. 
En un mot, «un bon climat de confiance» se développe auprès aussi bien «des institutions 
financières internationales que des «grands opérateurs et ce dans un contexte de crise», 

conclut M. Djoudi. 

 

 



�

�

FISCALITE   

�
�
�
�

Pêche / Cherté des produits de la mer 
La faute aux intermédiaires ? 
 

Par Younès Djama  
 
 

Constat �� Une police de la pêche doit réguler le marché du poisson en Algérie, pour mettre fin aux 
agissements des intermédiaires. 

Invité jeudi dernier de la radio nationale, le ministre de la Pêche et des Ressources halieutiques, Smaïl Mimoune, 
s’est exprimé à propos de la cherté des produits de la mer notamment la sardine, et a reconnu la persistance et 
même l’acuité de cette problématique qui trouve, peut-être, une explication dans deux facteurs : la multiplication 
des intermédiaires et en même temps l’indisponibilité des ressources halieutiques en quantités suffisantes faute 
d’un plateau continental large. Que faut-il faire, dans ce cas, pour réduire l’influence de ces intermédiaires ? 
Selon M. Mimoune, le problème doit se régler au niveau des halles à marée. 
Il dit avoir constaté qu’il y a un manque de ces structures au niveau de tous les ports du pays, précisant que ses 
services comptent réaliser 12 halles à marée, leur étude étant terminée et les opérations de lancement des travaux 
de réhabilitation de celles existantes sont en cours. Ces halles à marée permettront outre de contrôler les 
quantités qui transitent par ces espaces, de vérifier également la qualité du produit avant sa mise en vente. 
Smaïl Mimoune a assuré que les fiscalités dont s’acquitteront les exploitants des halles à marée n’auront pas 
d’incidence sur les prix du poisson puisque tout sera étudié. S’agissant de la création de la police de la pêche, le 
ministre a souligné que l’ancrage juridique de ce corps existe à travers la loi portant sa création. 
Ce dernier vient renforcer les efforts de contrôle déployés par les gardes-côtes, a précisé le ministre qui a ajouté 
que ses services vont travailler en étroite collaboration avec les services des gardes-côtes afin de contrecarrer 
certaines pratiques illégales. Selon le ministre, beaucoup de personnes confondent la disponibilité de la ressource 
avec le linéaire de côtes, et l’on est enclin à penser que l’Algérie, du fait qu’elle a plus de 1 200 km de côtes, 
renferme d’importantes ressources halieutiques. La biomasse est estimée à 600 000 tonnes. 
L’Algérie est appelée à en exploiter le tiers soit environ 200 000 tonnes, le reste doit être préservé et utilisé aux 
fins de la reproduction. «Si on ne peut exploiter qu’environ 200 000 t, et si l’on divise cette quantité par 35 
millions d’habitants, la consommation par habitant reviendrait à 5 kg», a avoué l’intervenant. «C’est ce que nous 
offre la nature», a-t-il estimé, suggérant que pour prétendre augmenter la production, il y a lieu de penser à 
l’aquaculture. 

Y.D. 
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Les banques algériennes entre prudence et résultats   
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Échéances à risques 
La relance que tente de mettre en œuvre le gouvernement interpelle au premier niveau de cette 
politique la communauté bancaire, qui se doit de réaménager sa stratégie en fonction des 
objectifs économiques inscrits dans les programmes officiels.  
La volonté affichée ainsi que la théorie arrêtée se sont révélées insuffisantes, voire 
inappropriées pour installer les réelles conditions devant permettre à l’économie de prendre 
son envol et surtout de trouver, au niveau des banques, un partenaire efficient, suffisamment 
apte à s’associer dans l’élan du développement.  
Car par relance, il faut entendre investissement et création de richesses, et dans cette quête 
logique, la banque se pose comme acteur incontournable, car c’est avec son concours que 
devront être financés tous les projets économiques. Aujourd’hui, la ressource est plus que 
disponible pour ne pas dire abondante à tel point que le recours au financement extérieur a fait 
l’objet d’une formelle interdiction venue des hautes sphères. Mais pour autant, les 
surliquidités bancaires affichées sont-elles réellement accessibles pour tout porteur de projet 
et sont-elles gérées de la manière la plus efficace pour permettre de leur trouver des 
utilisations profitables à l’économie ? Pas sûr, et pas évident de trouver chez nos banquiers 
une réponse favorable, ou du moins à la hauteur des attentes exprimées, et ce, quand bien 
même le projet à financer serait entouré des meilleures garanties.  
Légitime sera l’appréhension du banquier algérien responsable de la gestion des fonds 
publics, et donc comptable de leur utilisation et surtout pénalement responsable de la 
survenue du moindre risque lié à la suite du crédit octroyé. Du risque crédit, on passe tout 
simplement au risque pénal qui, en définitive, pénalise l’économie dans son ensemble tant que 
l’acte bancaire, notamment dans la fonction du crédit, reste du domaine du pénal. Il n’est pas 
facile aujourd’hui de trouver un banquier qui accepte d’apposer sa signature sur le meilleur 
des dossiers qu’on lui tend.  
Chaque geste est calculé et toutes les précautions, les plus inattendues, sont exigées, pour tout 
simplement rendre en définitive le rejet de financement comme seule réponse possible. Voilà, 
entre autres, ce qui bloque l’économie. Le blocage du banquier qui se voit contraint d’inventer 
tous les subterfuges pour aboutir au non-financement.  
Dans ce contexte, il serait plus indiqué, économiquement parlant, de sécuriser le banquier 
avant d’entamer l’œuvre de relance. À moins que l’on continue à penser que les financements 
seront encore possibles par effets d’injonctions et autres ordres téléphoniques…�
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Les banques algériennes se méfient de leurs homolog ues étrangères  
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Fait inédit mais passé sous silence, les banques publiques algériennes sont en train 
d’adopter une attitude d’extrême prudence vis-à-vis de leurs homologues étrangères.�

Qui aurait pensé un jour que nos banques allaient tout simplement se méfier de leurs 
partenaires étrangères connues pour être des établissements bancaires de premier ordre 
jouissant d’une valeur sûre et d’un classement indiscutable établi par les plus rigoureuses 
agences de notation ? C’est dire que la tendance s’est brusquement renversée dans le sens où 
la méfiance a changé de camp. En effet, depuis l’éclatement de la crise des subprimes et 
l’annonce des scandales dans les milieux financiers américain et européen, la communauté 
bancaire algérienne que la tourmente financière mondiale a épargnée — du fait de sa 
déconnexion — a mis en place une sorte de cellules de suivi chargées de filtrer ses relations 
d’affaires avec les banques étrangères. La crainte est motivée par la grande inconnue qui pèse 
sur les noms et l’identité de ces grands groupes bancaires qui n’ont pas totalement annoncé 
leurs pertes engendrées par la crise. Et pas seulement puisqu’en plus de la panique liée à la 
crise, l’autre incertitude vient encore déstabiliser le marché au lendemain de la découverte de 
manœuvres frauduleuses signées par Madoff, et encore d’autres courtiers qui ont causé des 
préjudices partiellement estimés qui se chiffrent en centaines de milliards de dollars. Société 
Générale, bnp paribas, Citi Bank, l’espagnole Santander et d’autres banques arabes de 
dimension mondiale, autant de noms engagés dans la tourmente, qui suscitent réflexion et 
surtout qui ont été suffisamment convaincants pour inciter les banques algériennes à réviser 
leur mode opératoire dans leur relation sur l’international, et ce, à l’occasion des multiples 
opérations de commerce extérieur qu’elles ont à traiter quotidiennement. Pas question donc de 
prendre le moindre risque. Cela s’est traduit dans la pratique par une autre orientation du 
mouvement d’affaires que nos banques confient désormais à leurs homologues en prenant 
soin d’éviter autant que possible de passer par des établissements susceptibles d’avoir été de 
quelque manière que ce soit, touchés ou sur le point de l’être par la crise, les fraudes et les 
scandales. Car, au jour d’aujourd’hui, tout n’a pas été encore révélé sur les réels préjudices et 
les noms définitifs de ces victimes. En conséquence, nos banques de la place ont jeté leur 
dévolu sur des établissemnts bancaires où la partie algérienne est partie prenante dans le 
portefeuille à l’instar de l’UBAF ou de la BIA qui se voient gratifiées d’un mouvement 
d’affaires conséquent, notamment dans ce qui a trait aux lettres de crédit, garanties bancaires 
et couvertures pour règlements. Il est utile de rappeler que cette démarche prudentielle est en 
train de bouleverser toute la composante des correspondants bancaires étrangers qui avaient 
coutume de travailler avec les banques publiques algériennes en jouissant d’une place de  
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choix dans ses relations. Mais aujourd’hui pour les banquiers algériens, pas question de courir 
le moindre risque car l’effet surprise peut à tout moment surgir dans ce climat de méfiance qui 
vient de l’autre côté, c’est-à-dire d’un monde financier que l’on disait sécurisé et entouré des 
meilleurs apports technologiques. Au plan interne, cette méfiance est visible sur le marché 
monétaire. Pratiquement toutes les banques publiques algériennes semblent s’être donné le 
mot pour s’interdire toute relation engageante avec les banques privées installées en Algérie. 
Elles leur ont pratiquement fermé l’accès à la ressource sur un marché censé être ouvert et 
régulé par la Banque d’Algérie. En conséquence, sur le marché monétaire algérien, les 
banques privées et à leur tête BNP Paribas et Société Générale peinent à emprunter des fonds 
publics émis par leurs homologues publiques qui préfèrent travailler exclusivement entre 
elles. C’est une exclusion que les banquiers publics justifient par une prudence nécessaire et 
une liberté de gestion dans un climat de concurrence et dans une ambiance bancaire mondiale 
qui dicte des mesures dites de sauvegarde.�

A. A.�
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L’algérie accuse un retard dans le maghreb  

Le système bancaire victime des réformes inachevées   
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Le système est marqué par une faiblesse de la bancarisation et celle de la densité du 
réseau, des effectifs en surcharge, une centralisation de l’octroi des prêts et une faible 
couverture de la demande de services bancaires…�

En dépit des efforts consentis par les autorités monétaires du pays, le secteur bancaire algérien 
accuse toujours un retard à l’échelle du Maghreb. Dans une étude, l’Union des banques 
maghrébines (UBM) parle des points faibles du secteur bancaire algérien, mais constate aussi 
ses points forts et ses domaines de progression. L’un des points négatifs, relevé par cette 
étude, est l’effectif type par guichet qui reste le plus élevé de la région, avec une moyenne de 
28 agents, contre 24 en Libye, 22 en Mauritanie, 16 en Tunisie et seulement 11 pour le Maroc. 
Il faut savoir que la taille des effectifs par guichet se répercute inévitablement sur les 
performances de la banque. La forte présence du personnel du guichet bancaire en Algérie 
implique que les procédures mises en place pour servir et communiquer avec les clients ne 
sont pas rapides et consomment plusieurs étapes d’intervention. S’agissant de la densité du 
réseau bancaire, l’Algérie n’est pas première non plus. C’est le Maroc qui est en tête avec 2 
632 agences soit 51% de l’ensemble, suivi de l’Algérie (1 131 agences) et de la Tunisie (1 
102). Rapporté à la taille du marché, le réseau algérien est le moins développé de la région. La 
faiblesse se manifeste aussi à travers le taux de bancarisation relevé dans notre pays. En effet, 
il n’est enregistré qu’un seul point bancaire pour 25 000 habitants. Or, la norme est d’un point 
pour 8 000 habitants. Les avancées réalisées par les différents établissements financiers 
nationaux ou étrangers évaluées à 70 nouvelles agences inaugurées chaque année en Algérie, 
demeurent encore insuffisantes. Il faut étoffer davantage le réseau afin de réduire le nombre 
de clients par agence et diminuer leur charge de travail. Ce qui leur permettra de mieux 
prendre en charge leur clientèle. Au Maroc, il est enregistré une agence pour 12 540 habitants 
et la Tunisie, qui se place en première position, compte une agence pour 9 530 habitants. 
L’octroi de crédits est, d’après l’étude, la plus faible en Algérie, avec une moyenne de 53%, 
(ce qui veut dire qu’une demande sur deux seulement est acceptée). Le Maroc se situe à un 
niveau de transformation de 68% et la Tunisie à 96%. Une autre étude, menée par des 
économistes algériens, a fait ressortir que le taux de financement par les banques de l’État, qui 
totalisent plus de 90% du secteur, ne dépassait pas les 20% aussi bien au bénéfice des 
entreprises publiques que celles privées. Ce n’est pas de l’avis du président de l’Association 
banques et des établissements financiers (Abef), M. Djamel Bessa. Pour lui, l’encours net des 
crédits à la consommation a atteint en Algérie un montant de 70 milliards de dinars. Au 31  
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décembre 2008, l’ensemble du secteur bancaire a collecté quelque 4 710 milliards de dinars. 
Une telle somme représente en fait les surliquidités dont jouissent actuellement les banques de 
la place. L’on sait, en revanche, que la décision d’octroi des crédits a été centralisée en 
conséquence et que les dossiers, qui sont présentés dans les agences de l’intérieur du pays, 
montent souvent jusqu’à la direction générale à Alger pour l’accord final. Une situation 
paradoxale, puisque les banques ont tout fait pour diversifier leur offre de crédit et leurs 
produits bancaires, lorsqu’elles ont pour instruction de donner du crédit. Cela, d’autant que les 
banques vivent, depuis le boom pétrolier amorcé en 2001, une crise de surliquidités générant 
des tensions inflationnistes et qui avaient nécessité l’intervention incessante de la Banque 
d’Algérie. Sur un autre registre, la monétique est en montée de cadence en Algérie (273 000 
unités), indique l’étude. Le pays qui est le plus en avance est le Maroc (59% du total des 
cartes émises). Au plan africain, 20 banques maghrébines apparaissent en bonne place dans le 
classement général. On retrouve ainsi 5 banques algériennes, dont la BEA (en tête) et la BNA, 
talonnées par des banques marocaines. La Banque extérieure d’Algérie vient en tête, en effet, 
avec 27,5 milliards de dollars US en 2007. L’organisation bancaire et financière de l’Algérie 
est en pleine mutation et les réformes entamées au début des années 1990 avec la 
promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit sont toujours en cours. Cependant, la 
stabilisation du cadre macroéconomique et des équilibres financiers facilite la mise en œuvre 
effective de ces réformes. La loi de 1990 a permis l’ouverture du secteur bancaire aux 
capitaux privés nationaux et étrangers. Le système bancaire algérien est, cependant, 
caractérisé par une faible couverture de la demande de services bancaires (notamment en 
matière d’ingénierie, de conseil, de gestion de patrimoine). II existe donc d’énormes 
opportunités dans ce secteur sous forme de banques universelles de détail, de sociétés de 
leasing, de capital risque... Depuis longtemps, l’Algérie est pénalisée par son système 
bancaire qui, en dépit de sa surliquidité, est incapable de répondre aux besoins de financement 
du développement du pays. Cette lacune de l’économie algérienne résulte essentiellement du 
manque d’ouverture du secteur bancaire. Celui-ci reste sous l’emprise de l’État puisque les 
banques publiques détiennent près de 90% du marché, tant en termes d’actifs que de crédits à 
l’économie... Le problème du système bancaire n’est pas tant la domination des banques 
publiques, mais plutôt le fait que l’activité bancaire est détournée vers le financement public.�

B. K.�
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Il faut d’abord s’expliquer, parle-t-on du système bancaire algérien ou bien de 
l’ensemble des banques établies en Algérie ? Dans les deux cas, il y a des spécificités qui 
démentent l’illusion d’un système qui n’a que les dénominations comme dénominateur 
commun… Autrement, les banques sont absentes de l’économie sauf dans quelques-uns de 
ses créneaux, si l’on en croit un faible taux de bancarisation qui ne bouge pas. Méfiance 
séculaire de la clientèle, désir de se soustraire à la fiscalité et à tout contrôle, opérations 
frauduleuses à des degrés divers ont institué au mieux le cartable ou la mallette, et au pire, le 
sachet de plastique bourré d’argent qui circulent plus facilement, en tout plus aisément, qu’un 
virement bancaire qui, jusqu’à des dates récentes, nécessitait un délai d’un mois au moins, ou 
une opération de crédit qui nécessite une à deux années, parfois davantage. Côté banques 
algériennes, celles-ci prennent le temps de digérer les règles prudentielles qu’elles ont 
découvert si récemment, et qu’elles affichent désormais en toutes circonstances. Ceci dit, il 
faut mettre à leur décharge que la clientèle joue difficilement le jeu avec des dossiers mal 
ficelés ou des études sommaires. De plus, les débiteurs sont de moins en moins enclins à 
payer leurs traites, en maugréant aujourd’hui vis-à-vis de l’effacement des dettes des 
agriculteurs, attendant une possible sollicitude présidentielle, du moment que l’on est dans un 
système qui a pris l’habitude de passer l’éponge sur beaucoup de choses. Dans cet esprit-là, il 
y a fort à s’attendre à un rush de demandes de crédit dès lors que les remboursements sont 
ainsi rendus si faciles… Crédits agricoles, Ansej, aides aux chômeurs âgés de 35-50 ans, ou 
même opération Ousratic, l’État devrait modifier ses largesses coûteuses en véritables 
accompagnements où les banques pourraient intervenir plus sainement. Tiroirs-caisses tout 
simplement, même leur clientèle principale, les entreprises publiques, en sont à leur énième 
opération d’assainissement avec des créances pourries qui ont coûté une vingtaine de 
milliards de dollars. Les banques n’y perdent rien, puisque c’est l’État qui prend en charge, 
mais la clientèle ne fait pas spécialement preuve des réflexes qu’on attendrait d’un 
bénéficiaire de crédit. Et d’un côté comme de l’autre, la culture bancaire y a beaucoup perdu, 
et ne semble pas attendre un mieux. À défaut de système cohérent ou intégré, le paysage est 
changeant avec la crise internationale, et dans une moindre mesure les réserves en devises 
rapidement fondantes. 
Dans la majorité des cas, les banques étrangères viennent s’établir pour des activités de crédit 
liées aux importations algériennes, en hausse grotesque depuis le boom pétrolier. Ou 
accessoirement pour préparer ou accompagner la venue d’investisseurs du même pays. Et, 
avec la crise, on voit mal aujourd’hui ces banques consentir des crédits d’investissements en 
Algérie, alors qu’elles sont devenues si frileuses dans leur pays d’origine, même. 
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